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ARTICLE PREMIER

À l'alinéa 4, après le mot :

« sénateur »,

insérer les mots :

« issus de l’opposition parlementaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les députés du groupe LFI-NUPES proposent de garantir que les 
parlementaires désignés par les présidents de chaque chambre le soient au sein des oppositions 
parlementaires, afin de ne pas bouleverser les équilibres internes au Haut Conseil, et de garantir le 
droit des oppositions à être représentées au sein de cet organe.

Si nous sommes favorables à l’inclusion de membres parlementaires au sein du Haut Conseil, il est 
de rigueur d’être vigilant sur les modes de désignation de ces deux nouveaux membres. En l’état, 
l’exécutif est déjà représenté, directement ou indirectement par trois membres sur huit : le ministre 
chargé de l’économie, la personnalité qualifiée qu’il nomme directement, et la personnalité qualifiée 
nommée par la Présidente de l’Assemblée nationale. Inclure deux membres supplémentaires, 
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constitue donc un risque de faire basculer les équilibres internes du Haut Conseil entre personnalités 
institutionnelles, et personnalités plus politiques. Tel quel, l’article pose donc un problème de 
respect de l’indépendance de l’institution par rapport à l’exécutif.

En octroyant au présidents de chaque chambre la possibilité de nommer les membres parlementaire, 
la présente proposition de loi leur permet de désigner au total 4 des 10 personnes. Si nous trouvons 
qu’un tel pouvoir est manifestement déséquilibré, il s’agit à minima de poser des garde-fou pour 
limiter ce déséquilibre, afin de garantir une représentation politique plus équilibrée au sein du Haut 
Conseil de stabilité financière.

Ainsi, nous proposons d’assurer la nomination de parlementaires au sein des oppositions plutôt que 
parmi des membres politiquement alignés avec l’exécutif, afin de garantir une pluralité d’opinion au 
sein du Haut Conseil, ce qui réduira le risque de prises de décisions plus politiques que 
véritablement techniques dans le champ macroprudentiel.


